
 

Département des Pyrénées-Atlantiques       République Française 
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Canton du Pays de Morlaàs et du Montanérès 

----------------------------------------------- 

COMMUNE de SENDETS 
Secrétariat Général 
 

 

 

COMPTE-RENDU DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 04 JANVIER 2023 

A VINGT HEURES TRENTE MINUTES 
 

Date de la convocation : 22 décembre  2022 

Nombre de conseillers en exercice : 15 

 

Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie de SENDETS, en séance publique, sous la présidence de Jean-Marc 

Pédebéarn, Maire de la commune.  

 

Etaient présents : Jean-Marc Pédebéarn, Maire; Sébastien Leroux, Nathalie Aguerre, Francis Pourtau adjoints ; Nicolas Bernatas, 

Valérie Boisse, Didier Bordenave, Aurélie Maldonado,  Sandra Mata-Campagne, Bérengère Mora, Thibaut Larrouturou, Régine Laurent, 

conseillers municipaux. 

  

Etaient représenté (e) s :   Didier Lacaze-Labadie, conseiller municipal (représenté par Francis Pourtau, adjoint au Maire) 

                                            Danièle Marque, adjointe au Maire  (représentée par Nathalie Aguerre, adjointe au Maire) 

             Denise Saint-Jean, conseillère municipale (représentée par Jean-Marc Pédebéarn, Maire) 

 

Etaient absent( e)s :  

     

Secrétaire de séance : Valérie Boisse, conseillère municipale 

 

Nombre de présents : 12  Nombre de procurations : 3 Nombres d’absents :0 
 
 

Délibération n°01/2023: Autorisation de dépenses en section de fonctionnement et 

d’investissement pour l’année 2023 : 
 
Afin de pouvoir payer les créanciers de la commune de SENDETS jusqu’au prochain vote du budget primitif de l’année 

2023, le conseil municipal a autorisé le Maire à ordonnancer : 

   

- les dépenses de fonctionnement dans la limite des crédits figurant au budget de l’année 2022, selon les 

montants suivants : 

 

N° CHAPITRE NOM DU CHAPITRE 

CREDITS 

VOTES EN 2022 

CREDITS 

AUTORISES EN 

2023 

011 charges à caractère général         165 336,30 €            165 336,30 €  

012 charges du personnel         270 702,61 €            270 702,61 €  

014 atténuations de produits            10 500,00 €              10 500,00 €  

65 

autres charges gestion 

courante           98 393,56 €              98 393,56 €  

66 charges financières           10 209,77 €              10 209,77 €  

67 autres charges exceptionnelles             3 000,00 €                3 000,00 €  

 TOTAL         558 142,24 €            558 142,24 €  

 

 

 

 

 



 

- les dépenses d’investissement dans la limite de 25% des crédits votés au budget pour l’année 2022, selon 

les montants suivants : 

 

N° ARTICLE 

COMPTABLE NOM ARTICLE OPERATIONS D'INVESTISSEMENT 

CREDITS 

VOTES EN 

2022 

CREDITS 

AUTORISES EN 

2023 (25 %) 

2111 terrains nus   12 000,00 €            3 000,00 €  

2128 

autres agencements et 

aménagements de terrains   14 372,00 €            3 593,00 €  

2135 

 installations générales, 
agencements et aménagements des 

constructions         20 000,00 €             5 000,00 €  

21534 réseau d'électrification   5 600,00 €            1 400,00 €  

2158 

autres installations, matériel et 

outillage techniques 

1032022/ ACHAT MATERIEL TECHNIQUE 

ET INFORMATIQUE 5 000,00 €            1 250,00 €  

2183 

matériel de bureau et matériel 

informatique 

1032022/ ACHAT MATERIEL TECHNIQUE 

ET INFORMATIQUE        3 300,00 €                825,00 €  

2313 constructions 1022022/ EXTENSION CANTINE SCOLAIRE        9 825,14 €             2 456,29 €  

2315 

installation, matériel et outillage 
techniques 

1012022/ PROGRAMME AMENAGEMENT 
CHEMINS PIETONNIERS RUE LABORDE      50 000,00 €           12 500,00 €  

    1042022/ PROGRAMME VOIRIE 2022    426 662,37 €         106 665,59 €  

27638 autres établissements publics        28 000,00 €             7 000,00 €  

   574 759,51 €        143 689,88 €  

 

 
Nombre de votants : 15    Nombre de voix favorables : 15   Nombre d’abstentions : 0    Nombre de voix contre : 0 

 
 
 

Délibération n°02/2023: Projet de réhabilitation d’un bâti communal (ancien moulin) 

et demande de subventions auprès de l’Etat : 
 
Le Maire a rappelé à l’assemblée délibérante que la commune a reçu en leg la propriété située au 60 Route de 

Morlaàs, constituée d’un ancien moulin et de terres. 

La réhabilitation du bâti existant en logement a été évoquée avec un éventuel dossier de demande de subvention 

auprès de l’Etat. 

 

Aux vues des éléments présentés, le conseil municipal a constaté, à l’unanimité, que ce projet nécessitait 

davantage de réflexion et de précisions et a donc retiré cette délibération. 

 

 
Nombre de votants : 15    Nombre de voix favorables : 15   Nombre d’abstentions : 0    Nombre de voix contre : 0 

 

 

 

 

Rien ne restant à dire à l’ordre du jour, Monsieur le Maire a déclaré la séance close. 

 

Délibéré en séance les jours et an susdits 

La séance est levée à 21h00 

 

 


